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L'An deux Mil dix-huit et le premier janvier à quatorze heures, les actionnaires de la société 

GARSIAA TRANSPORT SAS au capital de 1.000 € se sont réunis au siège social en assemblée 

générale extra-ordinaire sur convocation de la présidence. 

 

   Sont présents : 

   Monsieur BEN SALAH Dhafer                                                porteur de 50 actions 

   Monsieur BEN SALAH Noureddine     porteur de 50 actions 

  

Total des actions composant le capital social : 100 actions 
 

Tous les actionnaires étant présents, l'assemblée peut valablement délibérer et, en conséquence, est 

déclarée régulièrement constituée. 

Monsieur BEN SALAH Dhafer, assiste et préside la réunion en sa qualité actionnaire cessionnaire 

de 50%  des actions sociales de la société. 

Le Président rappelle que les actionnaires sont réunis à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 

suivant : 

  

Le Président décide les cinq résolutions suivantes à l'ordre du jour. 

  

 

                                                        PREMIERE RESOLUTION 
 

Le président, a désigné M BEN SALAH Dhafer comme président de la société 2BS SERVICES pour un 

mandat indéterminé à la place du président sortant M GARSIAA Boubaker, et d’attribuer au nouveau 

président une rémunération mensuelle brute de zéro [0] € jusqu'au 31 décembre 2019. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

                                                       DEUXIEME RESOLUTION 
 

Le président, Monsieur BEN SALAH Dhafer a décidé de modifier et mettre à jour les statuts 

juridiques de la SAS GARSIAA TRANSPORT en prenant compte des modifications figurant sur les 

nouvelles résolutions.  
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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                                                        TROISIEME  RESOLUTION 

 

Le président, Monsieur BEN SALAH Dhafer a décidé de modifier le nom de la société  GARSIAA 

TRANSPORT à partir de la date du 01 janvier 2018 par le nom «  2BS SERVICES ». 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

                                                        QUATRIEME RESOLUTION 
 

Le président, Monsieur BEN SALAH Dhafer décidé de modifier l'adresse le l'établissement et siège 

de la société comme suit : 

 

2BS SERVICES 

SAS 

5 Boulevard Gallieni 

92390 VILLENEUVE LA GARENNE 
 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 CINQUIEME RESOLUTION 
 

 

Le président donne tous pouvoirs au porteur des présentes pour accomplir les formalités légales et 

règlementaires. 

 

   Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à seize heures. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel a été signé par tous les 

actionnaires de la société, après lecture.   
 

 

    Fait à Villeneuve la Garenne le  01 janvier 2018 

 

 

 Dhafer BEN SALAH     Noureddine BEN SALAH       

    

  Président      Actionnaire   
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2BS SERVICES  
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle  

Au capital de 1000 euros  
Siret : 829 289 164 

5 Boulevard Galliéni 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 

 
 
 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX PRECEDENTS SUCCESSIFS 
 
 
 
 
 

Dénomination Adresse Département Dates  Responsable 
légal 

GARSIAA 
TRANSPORT 

1 Allée Pierre Puget – 
94000 CRETEIL 

VAML DE 
MARNE 

Du 
28/04/2017 
au 
31/12/2017 

M  GARSIAA 
Boubaker 

 
 
 
      Fait à Villeneuve La Garenne le 01/01/2018  
 
 
        Le président 
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